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1. Objet de l’appel à manifesta/on d’intérêt
Cet appel à manifesta/on d’intérêt (AMI) porte sur des projets d’expérimenta/on d’une chaine logis/que de
récupéra/on et réemploi des déchets issus de chan/ers du bâ/ment sur le territoire de la CA du Beauvaisis (ci-
après désignés ensemble « la collec/vité »).  

La présente consulta/on porte sur la désigna/on d’un (ou de) développeur(s) de déchèteries et systèmes de
valorisa/on des déchets issus des chan/ers de bâ/ment et ceci  dans le souci de sobriété et réduc/on de
l’empreinte  carbone  propriétés  de  la  collec/vité.  L’(ou  les)  opérateur(s)  retenu(s)  aura(ont)  en  charge  le
développement,  le  financement  et  l’exploita/on  des  expérimenta/ons.  La  finalité  étant  la  signature  de
conven/ons d’occupa/ons précaires entre la collec/vité et le (les) développeur(s) pour une première période
d’expérimenta/on d’un an renouvelable sous condi/ons d’avancement.

La  consulta/on  a  pour  objet  de  porter  à  la  connaissance  du  public  la  conclusion  de  conven/ons
d’occupa/ons/baux  et  d’iden/fier  les  opérateurs  économiques  suscep/bles  d’être  intéressés  par  le
développement et expérimenta/on de nouveaux types de logis/que de récupéra/on, recyclage et réemploi
des déchets du bâ/ment. 

Aucune  rémunéra/on  ne  sera  versée  par  la  collec/vité  aux  porteurs  de  projets  dans  le  cadre  de  ce+e
procédure. Aucune indemnité n’est prévue pour les candidats qui reme+ront leur projet. 

2. Présenta/on de la poli/que territoriale
La CAB a adopté en conseil communautaire du 11 décembre 2020, le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET)
qui s’ar/cule autour de 6 thèmes :  bâ/, énergies renouvelables, transport, aménagement du sol, économie
circulaire et gouvernance. De mul/ples ac/ons sont lancées pour mener à bien ce projet ambi/eux : réseau de
chaleur, améliora/on de l’efficacité énergé/que de l’éclairage public, rénova/on énergé/que des bâ/ments,
travail sur le cœur de ville….Du plus la CAB souhaite renforcer l’approche économique par le métabolisme et
l’économie circulaire , qui vise à iden/fier et à mobiliser les ressources matérielles et humaines d’un territoire.
A+aché à une logique de ne pas aller chercher loin ou à l’extérieur ce que l’on peut trouver à proximité ou à
l’intérieur. C’est un approche systémique basé sur des « circuits courts » , souvent a+aché à une économie de
proximité et circulaire. 

Les élus et services de la collec/vité s’engagent en conséquence pour rendre le territoire plus durable et gagner
en résilience. La collec/vité travaille ainsi sur la réduc/on de déchets et la facilita/on de chaines logis/ques de
récupéra/on et réemploi en circuit court. 

3. Enjeux  
Cet appel à manifesta/on d’intérêt s’inscrit dans les objec/fs na/onaux et locaux de diminu/on des émissions
de  gaz  à  effet  de serre.  Dans  le  cadre  de ce+e démarche,  la  collec/vité  souhaite  développer  l’économie
circulaire et le réemploi de matériaux du bâ/ment en impliquant l’ensemble des acteurs locaux, ins/tu/onnels
ou citoyens.    

Parallèlement, le gisement d’économies devraient être porteurs d’externalités posi/ves mesurés, tant sur la
plan sociale via l’inser/on par exemple, comme sur la plan environnemental. 

En effet, plus la par/cipa/on et la mobilisa/on des acteurs locaux aux différents maillons de la chaîne des
projets sont fortes, plus les retombées économiques et sociales peuvent profiter au territoire.

Sous cet angle d’approche de proximité, le recyclage et réemploi des matériaux représente une occasion pour
la collec/vité de structurer une stratégie durable. Ce+e démarche s’intègre dans la mise en œuvre du Plan
Climat Air Energie Territorial (PCAET) adopté par la CA du Beauvaisis en Décembre 2020.

L’objec/f vise donc à augmenter le réemploi et recyclage des matériaux, et par la même, l’ac/vité et la créa/on
d’emplois locaux d’inclusion dans des filières d’avenir, en organisant un appel à manifesta/on d’Intérêt en vue
de retenir un (ou des) projets en phase d’expérimenta/on.
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Cet AMI représente donc l’opportunité pour la collec/vité, outre l’a+rait financier des dividendes, de diversifier
ses  moyens  d’accompagnement,  de  coopéra/on  ou  encore  de  sensibilisa/on  sur  les  sujets  d’économie
circulaire et réemploi tout en comptabilisant des externalités posi/ves pour ses habitants, ses entreprises et
ar/sans, associa/ons et son environnement…  

4. Détail de la mission a+endue
Cet appel à manifesta/on d’intérêt a pour finalité la passa/on des conven/ons d’occupa/ons / baux précaires,
pour la phase d’expérimenta/ons concernant la logis/que de récupéra/on, le recyclage et le réemploi des
déchets issus des chan/ers.

La durée des conven/ons d’occupa/ons/baux n’est pas imposée à ce stade, chaque candidat proposera dans sa
candidature une durée adéquate.   

De même, les candidats pourront proposer : 
-       Soit une réponse globale sur plusieurs sites et diffèrent modèles de logis/que de récupéra/on et
réemploi ; 
- Soit une réponse individualisée par site ou expérimenta/on ;

- Soit en cons/tuant des lots, si per/nent.

Concep/on des installa/ons  
Le  développeur  aura  à  sa  charge  les  études  préalables  spécifiques  à  chacun  des  sites  et  projets.  Il  est
demandé au développeur choisi de prendre en charge toutes les études et inves/ssements nécessaires à la
mise en œuvre des installa/ons et à leur fonc/onnement, notamment la concep/on technique des projets, les
études  de  structure,  la  cons/tu/on  des  dossiers  pour  les  démarches  réglementaires,  assuran/elles  et  de
contrôles obligatoires liés aux projets.

L’ensemble des éléments issus de cePe analyse sont mis à disposiRon des candidats mais ne sont en aucun
cas engageants. Les données devront être vérifiées, consolidées et confirmées par le(s) candidat(s) retenu(s). 

Le développeur aura à sa charge les demandes d’autorisa/on d’urbanisme nécessaires. Le développeur aura
aussi  sous  sa  responsabilité  tous  les  actes  administra/fs  et  juridiques  nécessaires  au  respect  de  la
règlementa/on en vigueur afin de me+re en œuvre le projet qu’il propose.

Concernant  les  expérimenta/ons,  la  collec/vité  souhaite  notamment  que  les  exigences  suivantes  soient
respectées :  

- ouverture aux entreprises ar/sanales de l’aggloméra/on du Beauvaisis ;
- réflexion et test sur diverses logis/ques de récupéra/on, recyclage et réemploi ;
- démarches inclusives des publics en difficulté. 

Réalisa/on des installa/ons 
La  réalisa/on  des  installa/ons  (fourniture  et  installa/on  des  équipements)  sera  à  la  charge  totale  du
développeur. 

Si des travaux préalables ou annexes sont nécessaires pour accueillir l’équipement, le développeur devra le
préciser clairement à la collec/vité, et en évaluer explicitement les impacts.  

 Concernant la réalisa/on, la collec/vité souhaite notamment :  
- que les chan/ers soient réalisés via des personnes dotées des compétences professionnelles requises

(encadrement et  ges/on de déchets)  a+estées  par  une forma/on diplômante et/ou une pra/que
confirmée ;

- que les chan/ers soient  en coopéra/on avec d’autres projets de ges/on de déchets sur le territoire,
et notamment sur ceux du Pôle métropolitaine de l’Oise composé par Creil, Compiègne et Beauvais ;
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- que les entreprises soient à jour des obliga/ons légales, et disposent des garan/es légales couvrant
explicitement toutes les ac/vités et travaux réalisés ;

- que les entreprises s’engagent à reme+re à la collec/vité l’ensemble des documents rela/fs à chaque
installa/on.

Pour  la  phase  de  travaux,  les  candidats  formuleront  leurs  contraintes  (stockage  de  matériels,  locaux  de
chan/ers…) pour lesquelles la collec/vité pourrait être facilitatrice. 

Exploita/on/Maintenance des installa/ons 
Le développeur aura à sa charge l’exploita/on des équipements, la maintenance des installa/ons et le main/en
en parfait état de fonc/onnement. Il devra en outre prendre toutes les assurances nécessaires contre le vol et
les dégrada/ons, mais également les assurances responsabilité civile et exploita/on.  

Le candidat est incité à associer à la  phase de sensibilisa/on et d’exploita/on les éventuelles collec/vités,
entreprises et structures locales volontaires, et/ou les citoyens.

Pour ce+e phase, les candidats formuleront les axes de coopéra/ons poten/elles avec la collec/vité qui, au
plus proche des sites, peut intervenir.

5. Principes généraux caractérisant le projet de la collec/vité
Principes généraux du partenariat recherché 
Considérant l’importance d’an/ciper et de prévenir les possibles contraints à l’égard des projets, le partenariat
entre le(s) porteur(s) de projets lauréat(s) et la collec/vité respectera les objec/fs suivants : 

- Une réflexion stratégique et partagée sur le choix du ou des sites sur lesquels développer un ou des
projets : ce+e étape revê/ra une importance capitale pour la réussite des projets. 

- Un développement des projets intégrant les collec/vités locales, les partenaires et les citoyens : la
collec/vité souhaite être acteur ac/f au côté des porteurs de projets ;

- L’intérêt d’opéra/ons de sensibilisa/ons, mais aussi d’ac/ons spécifiques et innovantes, au bénéfice
des administrés ;

- L’aspect pédagogique, duplicable et reproduc/ble de la démarche ;
- La volonté de contribuer au développement de la résilience du Beauvaisis
- L’implica/on et la valorisa/on de l’engagement de la collec/vité dans les projets.

Rôle des porteurs de projets 
Ce partenariat entre la collec/vité et le(s) porteur(s) de projets lauréat(s) leur perme+ra : 

- d’accéder à un territoire où les poten/alités de développement sont importantes ;  
- de disposer d’un sou/en local ac/f (rela/on aux services de l’Etat, concerta/on avec les administrés,

sécurisa/on du foncier, …), notamment en phase de développement. 

Choix du ou des sites et caractéris/ques techniques des installa/ons 
Le(s) candidat(s) retenu(s) à l’issue de cet appel à manifesta/on d’intérêt pourront développer, un ou plusieurs
scénarios,  répondant  intégralement  ou  par/ellement  aux  caractéris/ques  annoncées  ci-dessus.  Le  ou  les
scénarios  développés  par  le(s)  porteur(s)  de  projets  devra(ont)  reposer  sur  une  analyse  approfondie  et
préalable de chaque site poten/el. 

Au terme de ce travail  d’analyse et de concerta/on préalable, le(s) porteur(s) de projets décidera(ont) des
meilleures orienta/ons à donner au développement et choisira(ont) le, ou les sites, les plus adaptés.  

Au  cours  de  ce  processus,  la  collec/vité  en  collabora/on  avec  ses  partenaires  amorceront  un  travail  de
promo/on et de concerta/on locale avec la popula/on et les acteurs locaux par la diffusion d’informa/on sur la
démarche  engagée  et  l’organisa/on  éventuelle  de  premières  rencontres  rela/ves  au  développement  de
l’économie circulaire autour des matériaux du bâ/ment. Une fois retenu, il est a+endu une par/cipa/on ac/ve
de l’opérateur à la phase d’anima/on.
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Montage financier et juridique 
La  collec/vité  a+end  des  candidats  des  proposi/ons  innovantes  en  termes  de  montages  juridiques  et
financiers, qui leur perme+raient d’a+eindre leurs ambi/ons :  

- en ma/ère de par/cipa/on/décision au projet, d’inves/ssement et de retombées économiques ;
- avec une souplesse d’évolu/on pour s’adapter au mieux au projet et à la dynamique du territoire :

cons/tu/on  ou  u/lisa/on  d’une  structure  ad-hoc  locale  intégrant  d’autres  partenaires  locaux,
modalités de collabora/ons avec les collec/vités locales… ;  

- en impliquant les citoyens locaux dans le projet (par des biais divers).  

Chaque candidat décrit les règles de gouvernance qu’il accepterait suivant les différents cas envisagés et le
niveau de sa par/cipa/on, tant sur les plans financiers que de gouvernance. 

Le  candidat  propose  des  business  plans  simplifiés  pour  des  projets  «  types  »  et  au  global  sur  son  offre,
détaillant les principales variables économiques et financières et indique les possibilités de distribu/on des
excédents autorisés selon ces hypothèses. 

Il est à noter qu’aucune subven/on n’est prévue par la collec/vité. Toutefois, en cas de déten/on d’ac/ons
dans une(des) société(s) de projet, la/les collec/vité(s) locale(s) ac/onnaire(s) pourra(ont) être amenée(s) à
par/ciper au financement du projet. 

6. Modalité de retrait de l’appel à manifesta/ons d’intérêt et modifica/on
du document de consulta/on 

Modalités de retrait 
L’ensemble des  documents  se  ra+achant à la  procédure sont en accès  libre,  direct  et  complet  sur  le  site
internet de la Communauté d’aggloméra/on du Beauvaisis.

Modifica/on du dossier d’appel à manifesta/on d’intérêt 
La collec/vité se réserve le droit d’apporter, au plus tard 6 jours avant la date limite fixée pour la récep/on des
plis, des modifica/ons au dossier d’appel à manifesta/on d’intérêt. Ce délai est décompté à par/r du jour de la
modifica/on des documents de consulta/on. 

Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié. 

Dans le cas où un candidat aurait remis son pli  avant les modifica/ons, il  pourra reme+re un nouveau pli
complet sur la base du dernier dossier modifié, avant la date et l’heure limites de dépôt des plis. 

Si pendant l’étude du dossier par les candidats, la date limite ci-dessus est reportée, la disposi/on précédente
est applicable en fonc/on de ce+e nouvelle date. 

7. Modalité de réponse à l’appel à manifesta/on d’intérêt 
Délais et forme de réponse 
Les candidatures seront à transme+re au plus tard à la date indiquée en première page du présent document. 

Les pièces accompagnant le dossier de candidature rédigées en langue étrangère ne sont acceptées que si elles
sont accompagnées d’une traduc/on en langue française dont l’exac/tude est cer/fiée.  

Les plis arrivés hors délais ne seront pas ouverts. 

Mode de transmission 
Le dossier de candidature devra être envoyé par LRAR à l’adresse suivante 
Communauté d’aggloméra/on du Beauvaisis
Service Marchés Publics
48 rue Desgroux – BP 90508 – 60005 BEAUVAIS CEDEX 
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L’enveloppe extérieure devra porter la men/on suivante :
« APPEL A MANIFESTATION D’INTERET en vue de l’a+ribu/on d’un contrat d’occupa/on du domaine public (ou

bail)
Ges/on des déchets issus des chan/ers du bâ/ment et leur logis/que de réemploi sur le périmètre de la CA du

Beauvaisis 
NE PAS OUVRIR »

ou par mail à l’adresse suivante : marchespublics@beauvaisis.fr 
Les dossiers devront être récep/onnés au plus tard le vendredi 7 octobreà 12h dernier délai 
Tout dossier reçu hors délai sera rejeté

Contenu des plis  
Contenu des candidatures – Présenta/on des porteurs de projets 

En lien avec le projet, le candidat fournira : 
I. Capacité juridiques

o Les documents rela;fs aux pouvoirs de la personne engageant le projet proposé 
o Copie des statuts ou projets de statuts si le projet est porté par une associa;on ou une

société 
o Le jus;fiant d’une inscrip;on au registre des mé;ers, ou au registre de commerce et des

sociétés si le porteur est sous la forme juridique d’entreprise. 
o Les  formulaires  DC1  et  DC2,  datés  et  signés,  disponibles  à  l’adresse  suivante :

hFps://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declara;on-du-candidat

II. Capacités techniques et financières Une présenta/on détaillée de ses références, de ses capacités
techniques et financières, de ses expériences en ma/ère d’économie inclusive et circulaire :  

1. les références et expériences dans l’ac/vité proposée ; 
2. la régularité au regard de ses obliga;ons sociales et fiscales ; 
3. les cer;ficats de qualifica;on professionnelle des différentes par;es prenantes
4. les moyens techniques et en personnel, les partenaires techniques et opéra/onnels, en

par/culier  ceux  affectés  à  l’ac/vité  et  à  l’expérimenta/on,  et/ou  à  la  sous-traitance
éventuelle qui sera mise en œuvre.

En cas de candidature en groupement, ces éléments sont à fournir par chacun des membres du groupement. 
Contenu des candidatures – Présenta/on du projet  
Le dossier de candidature comprendra un mémoire présentant les éléments suivants : 

1. Les mo/va/ons du candidat à s’engager dans une démarche partenariale avec la collec/vité ;
2. La  descrip/on  générale  du  projet  au  regard  des  grandes  orienta/ons  précisées  sur  le  présent

document comprenant les engagements du candidat sur la  méthodologie,  les moyens techniques,
humains et financiers, l’organisa/on et l’encadrement juridique ; 

3. Une descrip/on technique sommaire du projet (hypothèses privilégiées, caractéris/ques du projet, …)
avec les solu/ons envisagées des différentes par/es des installa/ons photovoltaïques ; 

4. Un business plan simplifié perme+ant de définir les charges et rece+es du projet, les modalités de
financements  et  de  par/cipa/ons  locales  et  citoyennes  (accompagnées  des  flux  de  trésorerie
prévisionnels), et la rentabilité du projet; 

5. De  manière  détaillée,  la  ou  les  solu/ons  juridiques  et  économiques  perme+ant  d’orienter  la
collec/vité en ma/ère de par/cipa/ons locales et citoyennes au projet. Il conviendra notamment de
préciser le  pourcentage maximum de parts de la société que le lauréat pourra ouvrir  aux acteurs
locaux (publics et éventuellement aux citoyens) et les modalités d’ouverture de ce capital et/ou de la
de+e. 
De même, le candidat indiquera dans quelles mesures éventuelles, le(s) véhicules(s) juridique(s) créés
ou  à  créer  pourront  perme+re  d’intégrer  d’autres  cibles  ultérieurement  (industriels,  entreprises,
ar/sans, collec/vités locales, citoyens, …).

6. La proposi/on économique ainsi que les modalités de calcul ;
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7. Un calendrier prévisionnel détaillant les différentes phases du projet : calendrier de mise en place du
montage juridique présenté, processus préalable de choix des sites, étapes d’intégra/on des par/es
locales au projet le cas échéant, développement des projets, … ;

8. Les éléments perme+ant d’assurer une parfaite maitrise des impacts environnementaux ;
9. Tout autre élément suscep/ble d’être u/le à la collec/vité pour apprécier le projet. 

L’ensemble des sujets  men/onnés dans le présent cahier des charges sont ouverts  à concerta/on avec le
candidat. Certaines orienta/ons ini/ales pourront ainsi être discutées sur la base des arguments apportés :
technologies  choisies,  montage  juridique  et  financier  d'exploita/on,  inves/ssements  apportés  par  les
différentes par/es, etc. L’intérêt du candidat est d’op/miser sa proposi/on ini/ale.

8. Déroulement de la procédure 
Les différentes phases et le planning prévisionnel du présent appel à manifesta/on d’intérêt sont les suivants : 

Phase Planning Prévisionnel

1. remise des candidatures et des offres 7 octobre 2022

2. sélec/on de 4 candidats maximum,  13 octobre 9h à 10h 2022

3. présenta/on des projets par les candidats devant la commission, 18 octobre 2022

4. audi/ons/négocia/ons,  Entre octobre et le 10
novembre 2022

5. remise des offres finales 14 novembre 2022

6. deuxième audi/on et choix des opérateurs  17 novembre 2022

9. Jugement et sélec/on des projets 
Conformité des projets 
Les candidatures reçues peuvent faire l’objet de rejets : 

- si le candidat ne dispose pas des capacités et ap/tudes lui perme+ant de mener à bien son projet ;  
- si elles apportent une réponse sans rapport avec l’objet du présent appel à manifesta/on d’intérêt et

qui peut en conséquence être assimilée à une absence de candidature ; 
- si,  tout en entrant  dans l’objet de l’appel  à manifesta/on d’intérêt,  elles sont incomplètes  ou ne

respectent pas les exigences formulées dans les documents de l’appel à manifesta/on d’intérêt ; 
- si les condi/ons qui sont prévues pour leur exécu/on méconnaissent la législa/on en vigueur. 

L’ensemble de ces candidatures sont éliminées.  

Sur le volet présenta/on du projet, aucune candidature n’est suscep/ble d’être complétée. En conséquence,
toute candidature incomplète sera écartée.  

Commission – rôle et composi/on 
Une commission unique sera créée par la collec/vité afin :  

- d’analyser les projets reçus ;  
- d’audi/onner les candidats ;  
- de choisir le ou les porteur(s) de projet lauréat(s) du présent appel à manifesta/on d’intérêt. 

La commission sera composée comme suit :  
- 2 à 3 représentants élus de la collec/vité
- 1 ou 2 représentant(s) de la Direc/on Générale de la collec/vité
- 1 à 2 représentant(s) de la Direc/on du Développement économique
- 1 à 2 représentant(s) de la Direc/on Transi/ons et Santé de la collec/vité
- 1 à 2 représentant(s) de la Direc/on de l’Aménagement
- 2 à 3 représentant(s) des Services Techniques
- 1 à 2 représentant(s) des travaux ANPRU
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- 1 à 2 représentant(s) du Pole territorial de coopéra/on économique Pole de coopéra/on 
- 1 à 2 experts ges/on et traitement de déchets  (hors agents aggloméra/on du Beauvaisis)

Critères de jugement des candidatures 
Les critères retenus pour le jugement des projets sont pondérés de la manière suivante :  

Critères Points sur 100 

Qualité technique du projet : 

- La variété et originalité des projets de récupéra/on, réemploi et logis/que 
présentés par le porteur (seul ou en groupement)

- le nombre de déchets que le candidat s’engage à traiter

- le calendrier du projet 

- les externalités posi/ves sociales (inclusion, diversité d’acteurs engagés)

- les externalités posi/ves environnementales (types de déchets, proposi/on 
de ges/on )

25 points

Valeur Financière et juridique

- le business plan prévisionnel

- la diversité d’acteurs impliqués 

25 points

Impact territorial et CommunicaRon: 

- les moyens mis en œuvre pour contribuer au développement de l’économie
circulaire sur les matériaux en « circuit court »

- les méthodes de sensibilisa/on / communica/on autour du projet

- l’ouverture du capital à la par/cipa/on locale publique et citoyenne : 
modalités, acteurs, possibilités de valorisa/on, …

25 points

Prise en compte renforcée des critères de développement durable 

- l’évalua/on des impacts environnementaux et paysagers 

- l’impact sur l’emploi local / l’inser/on 

- la poli/que sociale de l’entreprise

- les démarches en faveur de l’innova/on 

25 points

Audi/on des porteurs de projets 
Sur la base des critères susmen/onnés, 4 candidats maximum pourront être retenus, sous réserve d’une note
suffisante. Ces derniers seront reçus pour plusieurs audi/ons qui auront lieu de Octobre à Novembre 2022. Les
horaires  et  lieux seront précisés dans les convoca/ons.  A noter :  les  1ères  audi/ons se  dérouleront le  18
octobre . (sous réserve de modifica/ons ultérieures de calendrier) pour les candidats retenus pour ce+e phase,
et consisteront en une présenta/on des offres.

Toutes  les  audi/ons  se  /endront  prioritairement  en  présen/el,  sous  réserve  des  condi/ons  sanitaires  en
vigueur.

Des  précisions  pourront  également  être  demandées  par  écrit  aux  candidats,  préalablement  ou
postérieurement aux audi/ons.  Notamment, la collec/vité se réserve la possibilité de fournir aux candidats des
documents de cadrage des réponses durant la phase d’audi/on.

Les candidats fourniront avec leur dossier de candidature une adresse électronique régulièrement consultée et
habilitée à recevoir les convoca/ons. 
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Choix du candidat 
À l’issue de ces audi/ons, les candidats seront aver/s de la fin des négocia/ons et il  leur sera demandé la
remise d’un projet final.  

La collec/vité  se réserve également la  possibilité de compléter  la  grille  des critères  du jugement qui  sera
fournie  avec  la  dernière  note  de  cadrage,  commune  à  l’ensemble  des  candidats  retenus  pour  les
audi/ons/négocia/ons, pour la réponse défini/ve. 

Un nouveau classement sera établi et un ou des projets seront choisis de façon commune par les exécu/fs de la
collec/vité.  

En cas d’égalité, le candidat le mieux classé sur la qualité technique du projet sera désigné a+ributaire.

Il est précisé que l’exécu/f de la collec/vité se réserve toutefois le droit de ne pas donner suite à la procédure
pour des mo/fs d’intérêt général ou si la collec/vité considère que les condi/ons d’un partenariat construc/f
ne sont pas réunies. 

10.Durée de validité des candidatures 
Les candidatures sont valables pendant une durée de 250 jours ouvrés à compter de leur transmission à la
collec/vité. 

11.No/fica/on 
Les candidats fourniront avec leur dossier de candidature une adresse électronique régulièrement consultée et
habilitée à recevoir les no/fica/ons de rejet ou d’accepta/on de leur candidature à l’appel à manifesta/on
d’intérêt. 

12.Renseignements complémentaires 
Renseignements d’ordre administra/f et technique 
Pour obtenir des renseignements d’ordre administra/f et technique qui leur seraient nécessaires lors de leur
étude, les candidats devront faire parvenir, au plus tard 10 jours avant les dates et heures limites de récep/on
des  candidatures,  une  demande  par  écrit  depuis  la  plateforme  :  à  l’adresse  suivante :
marchespublics@beauvaisis.fr

Une réponse sera alors adressée, par écrit sur la plateforme susnommée, à toutes les entreprises ayant re/ré le
dossier, 5 jours au plus tard avant la date limite de récep/on des projets.

Visites des sites et renseignements
Les candidats ont la possibilité, préalablement à la remise de leur proposi/on ini/ale et durant les phases de
négocia/ons/audi/ons,  d’effectuer  des  visites  des  différents  sites,  dans  le  respect  des  règles  de
fonc/onnement qui leur sont propres et des contraintes imposées le cas échéant par le contexte sanitaire lié à
l’épidémie de Covid-19.

Contact     :      Céline ROCHE et/ou Consuelo MONFORT BELLÉS

Chaque candidat ne pourra être représenté que par 6 personnes maximum par visite.
En tout état de cause, les candidats sont réputés parfaitement connaître les lieux, qu’ils les aient ou non visités.
En conséquence, ils ne pourront élever aucune réclama/on, ni ne former aucune demande d’indemnisa/on
ultérieure /rée d’une prétendue méconnaissance des lieux, ainsi que des contraintes techniques.

Instance chargée des procédures de recours 
Tribunal administraRf d’Amiens
14 rue Lemerchier
CS 81114
80011 AMIENS CEDEX 01
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Tél : 03.22.33.61.70 Fax : 03.22.33.61.71
h+p://amiens.tribunal-administra/f.fr/

Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant l’introducRon des recours
Greffe du tribunal administraRf d’Amiens
14 rue Lemerchier
CS 81114
80011 AMIENS CEDEX 01
Tél : 03.22.33.61.70 Fax : 03.22.33.61.71
greffe.ta-amiens@juradm.fr 

Précisions concernant les voies et délais de recours 
Peuvent être formés devant la juridic/on visée au 12.1 :

- un référé pré-contractuel jusqu'à la signature du contrat conformément à l'ar/cle L551.1 et suivants
du code de jus/ce administra/ve. 

- un référé contractuel à compter de la signature du marché et dans un délai de 31 jours suivants la
publica/on de l'avis d'a+ribu/on conformément à l'ar/cle L551-13 et suivants du CJA. 

- un recours en contesta/on de la validité du marché, conformément à l'arrêt du Conseil d'Etat du 4
avril 2014 "Tarn et Garonne" dans un délai de 2 mois à compter de la publica/on de l'avis d'a+ribu/on

- Le tribunal administra/f peut être saisi au moyen de l’applica/on informa/que Télérecours citoyen
accessible par le biais du site www.telerecours.fr ». 
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